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1. Introduction

• La Propriété Intellectuelle (PI) représente le produit d’un
travail créatif intellectuel

• La PI est liée à des éléments sans forme tangible
� La PI fait partie des avoirs immatériels d’une entreprise

• Ces éléments sont des avoirs valorisables aussi longtemps
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• Ces éléments sont des avoirs valorisables aussi longtemps
qu’ils ne sont pas disponibles aux concurrents

• La PI sert à gagner un avantage concurrentiel sur ses
concurrents



2. La protection par brevet

Définition

• Un brevet d’invention

• Est un titre officiel

• Octroie à son titulaire le droit d’interdire aux autres de faire,

utiliser ou vendre l’invention revendiquée
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utiliser ou vendre l’invention revendiquée

• Est valide sur un territoire donné

• Est généralement valide pour une période de max. 20 ans à

partir du dépôt



2. La protection par brevet

Principe de base

Inventeur

Divulgation de l’invention
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Public

Monopole



2. La protection par brevet

Procédure de délivrance

• Dépôt
• Examen quant à la forme
• Recherche

• Etat de la technique

Demande de brevet
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• Etat de la technique

� Rapport de recherche

• Examen quant au fond
• Brevetabilité

� Procédure d’examen

Brevet délivré



2. La protection par brevet

Etat de la technique

• Tout ce qui a été rendu accessible au public avant la date
de dépôt de la demande de brevet par une description
écrite, orale, un usage ou tout autre moyen

• Pas de restriction sur
• Le lieu
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• Le lieu
• La façon
• La langue

• Date de dépôt �  date de priorité



2. La protection par brevet

La brevetabilité

• Conditions fondamentales de brevetabilité

• Invention dans un quelconque domaine technologique

• Invention susceptible d’application industrielle

• Invention doit être nouvelle
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• Invention doit impliquer une activité inventive

• Autres conditions

• Invention telle qu’un homme du métier puisse l’exécuter

• Invention doit être de caractère technique



2. La protection par brevet
Différentes voies

Voie 
nationale ou

régionale

mois

p.ex. BE, Office 
européen - OEB

~ 9 180

BE: au plus tôt 18 mois après le dépôt
OEB: en moy. 4 à 6 ans
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Etat 
de la

technique

~ 9

rapport de
recherche

18

publication 
de la 

demande

délivrance 
du brevet

0

dépôt



2. La protection par brevet
Différentes voies - priorité

p.ex. BE

Voies 
nationale + 
européenne

mois

120

OEB

2ème

dépôt

délivrance 
du brevet 
européen

revendication
de la priorité
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Etat 
de la

technique

12

extension 
territoriale

0

1er

dépôt

délai de
priorité

(délivrance du 
brevet BE)



2. La protection par brevet
Différentes voies - priorité

p.ex. BE

Voies 
nationale + 

internationale

mois

120

demande
internationale

2ème

dépôt

revendication
de la priorité

30

EP

US

JP

…
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Etat 
de la

technique

12

extension 
territoriale

0

1er

dépôt

délai de
priorité

30

phase 
nationale



2. La protection par brevet

Le brevet = obstacle ?

• Les brevets de concurrents peuvent constituer un obsta-
cle
� Liberté d’exploitation (� brevetabilité)

• Exemples d’actions possibles si un brevet constitue un
“obstacle ”

Avec le soutien du FSE
L’Union européenne et les Autorités publiques investissent dans votre avenir

“obstacle ”
• Ne pas en tenir compte
• Contourner
• Abandonner
• Négocier



3. Le brevet dans les domaines
de la santé et des biotechs

• Bases (Belgique + Europe)
• Convention sur le brevet européen (CBE)
• Directive « biotech » CE 98/44

• Article 53: exclusions à la brevetabilité
• Ordre public, bonnes mœurs
• Méthodes chirurgicales ou thérapeutiques du corps humain ou animal
• Méthodes de diagnostic appliquées au corps humain ou animal
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• Méthodes de diagnostic appliquées au corps humain ou animal

• Règles 26-34: inventions biotechnologiques
• Définitions
• Exclusions: notamment,

• procédés de clonage des être humains
• procédés de modification de l’identité génétique germinale de l’être humain
• utilisation d’embryons humains à des fins industrielles ou commerciales



3. Le brevet dans les domaines de la santé et des biotechs

Le certificat complémentaire de protection

• Pour les médicaments et les produits phytopharmaceutiques

• Durée égale à la durée écoulée entre la date de dépôt de la
demande de brevet et la date de la 1ère AMM dans la CE, réduite
d’une période de 5 ans
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• Durée maximale du certificat complémentaire est en outre de 5 ans.



4. L’information brevets

• Le brevet comme source d’information
• Technique et scientifique
• Concurrentielle
• …

• Veille technologique et concurrentielle
• Panorama technologique
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• Panorama technologique
• Paysage brevets
• Etude de marché

Bases de données brevets



4. L’information brevets

Structure générale d’un brevet

• 1ère page : informations générales

• Description

• Revendications �  protection

• Figures illustratives
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• Figures illustratives

• (Rapport de recherche)

2 exemples:
• http://ep.espacenet.com/
• http://www.wipo.int/patentscope



4. L’information brevets

1ère page
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4. L’information brevets

Description
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4. L’information brevets

Revendications
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4. L’information brevets

Figures
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4. L’information brevets

Rapport de recherche
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4. L’information brevets

Comment lire un brevet ?

• Question de base: « que cherche-t-on dans le brevet? »

• Informations administratives (inventeur, déposant, date de 

dépôt)

� 1ère page

• Le problème technique résolu et la solution apportée
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• Le problème technique résolu et la solution apportée

� description

• Les modes de réalisation préférés

� description/figures

• La protection souhaitée ou obtenue (portée)

� revendications



4. L’information brevets

La recherche d’art antérieur

• But: établir l’état de la technique

• Recherche dans toute source d’informations accessible au
public
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• Sources d’informations
• Bases de données brevets
• Littérature scientifique
• Posters, séminaires, colloques
• Etc.



Finalité = brevetabilité

déposer une demande de brevet

Finalité = liberté d’exploitation

Identifier des titres de brevet 
potentiellement gênants

4. L’information brevets

La finalité d’une recherche d’art antérieur
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Identifier les documents 
décrivant toutes les 

caractéristiques de l’invention

potentiellement gênants

Analyser la portée de 
revendications valides d’un 

brevet en vigueur dans le pays 
concerné



5. Le paysage brevets d’une 
technologie

• Quoi ?
• Titres de brevet (demandes de brevet, brevets octroyés) potentiellement

gênants à un moment donné
� instantané en amont d’un projet (� liberté d’exploitation)

• Comment ?
• Identifier la couverture brevets d’une technologie
• Etapes
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• Etapes
• Définir les caractéristiques techniques �  stratégie de recherche
• Mener une recherche d’art antérieur
• Identifier des titres de brevet « pertinents »
• Rechercher le statut des titres de brevet « pertinents »
• Faire une 1ère analyse de la portée souhaitée ou obtenue des titres « pertinents »

• Et après ?
• Veille des titres de brevet « pertinents »



6. La PI et le montage d’un 
dossier de projet R&D

• Appel à projets BioWin, PI = brevets

• Objectif: Etablir la couverture brevets d’une technologie

• Conseils utiles

• Bien définir l’invention et la stratégie de recherche � moyens : préparer et mener une réunion
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• Bien définir l’invention et la stratégie de recherche � moyens : préparer et mener une réunion

préliminaire avec un expert en PI

• Analyser les documents identifiés � lecture commentée (au-delà du titre et du résumé)

• Identifier les obstacles potentiels

• Idéalement, processus itératif entre demandeur/expert en PI



7. Cas pratiques

• Stratégie de recherche

• Cas pratiques

1. Cas pratique : Rechercher une demande de brevet relative au

traitement de la maladie d’Alzheimer par cellules rendues

similaires aux cellules souches
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similaires aux cellules souches

2. Cas pratique : Rechercher un système de détection de drogue

basé sur la transpiration
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Conseiller PI

Sciences du Vivant
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Conseiller senior PI
Sciences du Vivant
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Conseiller PI
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Conseiller senior PI
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Pour contacter un membre de l’équipe:

« Initiale(s) du prénom.nom@picarre.be » 

Pi2 Wallonie
Liège Science Park

Contactez Pi² Wallonie!
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Liège Science Park
Avenue Pré-Aily, 4
4031 ANGLEUR

04/349 84 00
picarre@picarre.be

www.picarre.be


